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ARTICLE 6

Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réforme du service public ferroviaire ne doit pas être faite par ordonnance car cette voie prive le 
parlement, et donc les Français, d’un débat de fond. Or le réseau ferré national appartient au 
patrimoine de tous les Français. Ils sont donc en droit que ce soit leurs représentants au parlement 
qui légifère sur l’organisation du service public ferroviaire.


